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DU CONSEIL D’ÉTAT

DU ROI,
PORTANT NOUVEAU RÉGLEMENT

jPoua f>ciùmimâtzatioru a/Ptutuapa fe 9e fa ^iffe^
9e fToufouj^**-^.

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie de Me

. Rayet , Imprimeur de la
Ville & de l’Intendance, Place du Palais.
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ARRÊT
DU CONSEIL D’ÉTAT

DU ROI,
’JPoJK.iï.Al'riï nouveau 3^e'^fement^ j>ouv

aùuiuti4ttations> oypCnmcipafç^ 9e fco ^iffe
9e 3ou{ou4l^~*~s..

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D ETAT DU ROI.

T j E ROI s’étant fait repréfenter en fon Con-

feil , l’Arrêt rendu en icelui le vingt - fîx Juin
mil fept cent foixante - dix - huit , portant
réglement pour l’adminiftrafion municipale de
la yille de Touloufe ; &, Sa Majefté s’étant en
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même-temps fait rendre compte des différens mé-

moires ,
contenant des obfervations fur aucunes

'

#
»

des difpofitions dudit arrêt, Elle a reconnu que le

plus grand bien de ladite adminiflration exigeoit
en effet qu’il y fût apporté quelques changemens ,

a quoi voulant pourvoir : Oui le rapport. Le Roi
étant en fon Confeil ? a ordonné & ordonne ce qui
fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a fupprimé ôc fupprime la place de
Chef du Confifloire ? voulant que toutes les dif-

pofitions relatives à ladite place ? contenues dans
ledit arrêt du vin^t-fix juin mil fept cent foixante-
dix-huit ? foient de nul effet ôt comme non ave-

nues.

A R T I C L E 11.

Au moyen de ladite fuppreffion , le Corps mu-

mcipal ne fera plus a l’avenir compofé que de huit

Capitouls, d’un Syndic, d’un Tréforier, d’un Re-
ceveur des importions ? & d’un Greffier.

ARTICLE III.
V. • - - - . —

1 4 < ,

Le premier Capitoul de la fécondé claffe fera

toujours le premier de juffice ,
&C Sa Majeflé s’en

réferve la nomination. La durée de fon exercice
fera de deux années, après lefquelles Sa Majeflé



»
le continuera , fi Elle le juge a propos : mais pour
deux autres années feulement : voulant qu’il ne

puilfe j en aucun cas 7 relier en place plus de

quatre ans.

ARTICLE IV.

Sa Majefié délirant récompenfer 8c indemnifer
le Leur Bralfallieres , Elle a ordonné & ordonne

que fur les revenus de ladite ville deTouloufe , il
lui fera payé chaque année , ÔC fans aucune rete-

nue , une penLon viagère de quatre mille livres ,

de laquelle deux mille livres feront reverLbles à
fa femme , L elle lui furvit, peur en être pareille-
ment payée fa vie durant par U Tréforier de ladite
ville ; auquel veut Sa Majefté que lefdites fommes
foient allouées fans difficulté dans fes comptes.

ARTICLE V.

Les Capitouls de la troiLeme clalfe qui décédé-
ront pendant les deux ans de leur exercice , au-

ront acquis la noblelfe , & la tranfmettront à leurs
defeendans.

ARTICLE VI.

Sa MajeLé, en confirmant l’article dix-fept dudit
Arrêt du vmgt-Lx Juin mil fept c^ht foixante dix-

huit ? & y ajoutant ; ordonne que le Procureur-
B
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Général, ôc tous les Avocats Généraux du Parle-

ment, feront au nombre des membres qui com-

pofent le Confeil politique ordinaire ? & le Con-
feil général.

ARTICLE VIL
. y i.

Sera pareillement le Sénéchal de ladite Ville au

nombre des membres qui compofent lefdits Con-
feils : il prêtera fon ferment, 8c recevra celui des

Capitouls a l’Hôtel de la SénéchaulTée en la ma-

niere accoutumée ; il tiendra , ou le Juge-Mage en

fon abience ? la féance de la femonce aufli en la
maniéré accoutumée ; & le jour de ladite féance
demeure fixé au vmgt-fix Décembre de chaque
année.

ARTICLE VIII.
\

*

Seront les Appothicaires compris au nombre
des citoyens notables , parmi lefquels, fuivant ledit
article dix-fept , doivent être pris ceux qui com-

pofent lefdits Confeils.

ARTICLE IX.

Sa Majefié, en corrigeant l’article vingt-trois dud.
Arrêt du vingt-fix Juin mil fept cent foixante dix-
huit ; ordonne ij^’au lieu d’un Vicaire-Général du

Chapitre de Saint-Sernin ? porté par erreur audit



7

article , ce fera le Vicaire - Général de l’Abbé de
Saint-Sernin qui affiliera au Conleil général.

ARTICLE X.

■

Sa Majefié , en interprétant l’article fix dudit
arrêt du vingt-lix Juin mil fept cent foixante dix-huit ;
ordonne que nul Gentilhomme ou noble , ôt nul
ancien Capitoul ne pourra être élu au Capitou-
lat, qu’il n’ait été au moins pendant deux ans mem-

bre du Confeil ordinaire , & nul autre citoyen <

ne pourra être élu Capitoul s’il n’a été au moins

pendant quatre ans membre dudit Confeil ordi-
naire , en quelque temps que lefdites années de
fervice aient été remplies , & fans qu’il foit be-
foin qu’elles l’aient été dans les huit années qui
précéderont immédiatement l’éle&ion au Capi-
toulat.

ARTICLE XI.

Dans les Cérémonies publiques, les Capitouls
marcheront toujours deux h deux : les Capitouls
de la première claffe feront les premiers. Enfuite
ceux de la fécondé, ÔC enfin les quatre de la troi-
fieme claffie. En cas d’abfence d’un des Capitouls
de la première claffe , le premier d^fufiice mar-

chera à côté de celui qui fera préfent : le premier
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de la troilieme clalfe marchera a côté du fécond
de la fécondé claffe , & les trois autres marche-

ront enfemble fur la même ligne, fans que l’ordre

ci-delfus puilfe être interverti en quelque circonf-

tance ÔC fous quelque prétexte que ce foit : dans

la première clalfe , le plus ancien en réception
aura la préféance : dans la fécondé clalfe , elle

appartiendra toujours au premier de Juftice ; ÔC

dans la troilieme clalfe , ce feront les deux plus
anciens en réception qui précéderont les deux
autres.

Si parmi les Capitouls de la troilieme clalfe ?

élus en même temps , il fe trouve un gradué , il

aura la préféance fur l’autre Capitoul qui ne fera

pas gradué , & s’ils font gradués l’un ÔC l’autre ?

elle appartiendra au plus ancien en grade , fans

néanmoins que le gradué puilfe jamais avoir la

préféance fur un autre Capitoul ? plus ancien en

réception ? quoique non gradué.
ARTICLE XII.

Le Capitoul de la troilieme clalfe qui devra être

chargé de la députation aux Etats , fera nommé

par le Confeil général, qui ne pourra néanmoins

nommer qt^ l’un des deux qui feront a la fécondé
année de leur exercice.
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' ARTICLE XIII.

En cas d’abfence d’un ou plufieurs Capitouîs ,

ils pourront être remplacés dans les commiffions

par un pareil nombre de ceux qui feront préfens ,
^

en telle forte néanmoins qu’il n’y ait jamais plus de

quatre Capitouîs à chaque commiffion.

ARTICLE XIV.

Lefdites commiffions feront toujours préfidées
par un Capitoul , elles ne pourront s’occuper que
des objets qui leur auront été renvoyés par le Con-
feil ordinaire , ou au moins par les Capitouîs , qui
pourront le faire pour les chofes d’inftrudlion de
légère importance ÔC urgentes.

Les délibérations qui feront prifes dans lefdites
Commiffions , ne pourront dans aucun cas arrêter
ou fufpendre l’exécution de ce qui aura été arrêté
dans ledit Gonfeil, & ne pourront être exécutées

qu’après avoir été autorifees par ledit Confeil.
Lorfqu’il fera fait rapport defdites délibérations

au Confeil ordinaire , ceux des membres de la
Commifïion ? qui n’auront pas été de l’avis qui
aura prévalu , pourront reprendre leur opinion 6C
la faire valoir audit Confeil.
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ARTICLE XV.

Sa Majefté ordonne qu’à lavenir , le nombre des

Affeffeurs de T Hôtel-de-Ville fera réduit à trois ,

à l’effet de quoi il ne fera point nommé à la pre-
miere place qui viendra à vaquer, & les appoin-
temens & émolumens attachés à Jadite place , fe-

ront répartis par égale portion entre les trois autres

f Affefleurs.
A Sa Majefté , révoqué & révoque toutes fur-

vivances qui pourroient avoir été ci-devant données

defdites places d’Alfeffeur, voulant que nonobftant

icelles , il foit nommé librement a la fécondé def-

dites places qui vaquera par la fuite.

ARTICLE XVI.

Ordonne, au furplus, Sa Majefté , que ledit Ar-

rôt du vingt-ftx Juin mil lept cent foixante dix - huit,
fera exécuté félon fa forme & teneur en toutes les

chofes, pour lefquelles il n’y eft pas dérogé par le pré-
fent Arrêt, qui fera tranfcrit fur les regiftres de ladite
Ville de Touloufe, & à l’exécution duquel mande Sa

Majefté au fieur Intendant St Commiffaire départi
pour l’exécution de Tes ordres en Languedoc, de

tenir la main. FAIT au Confeil d’Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu a Verfailles le huit Jan-

Vier mil fept cent quatre-vingt. AMELOT ? Jignç,
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jUJLUt \LMU.

MARIE-JOSEPH-EMMANUEL DE GUIG-

NARD DE SAINT-PRIEST, Chevalier ,

Seigneur de Clary , Rives , Charnecle, Alives ,

Renages , Beaucroijfant, & autres lieux , Con -

feiller du Roi en fes Confeils , Intendant de

Jujlice y Police & Finance en la Province de

Languedoc .

U l’Arrêt du Confeil d’Etat du Roi ci-deflus,
en date du huit Janvier dernier.

NOUS ORDONNONS que ledit Arrêt
fera exécuté félon fa forme ÔC teneur, ôt qu’il
fera tranfcnt fur les Regiflres de ladite Ville de
Touloufe. FAIT à Touloufe ce 25 Février 1780.
DE SAINT-PRIEST, figné.
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